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Rennes, le 30 novembre 2023 

 
 

 
 

Gestion des alertes à la bombe 
 
 
 

Depuis plusieurs semaines, des alertes à la bombe perturbent le fonctionnement 
d’établissements scolaires, dans l’Académie de Rennes  

comme dans d’autres régions de France. 
Le Recteur de la Région académique Bretagne et le Préfet de la Région Bretagne  

travaillent en étroite collaboration pour gérer cette situation  
et accompagner les chefs d’établissements. 

 
 
 

Le plan Vigipirate Urgence attentat étant en vigueur, les établissements suivent un protocole 
précis pour la prise en compte des messages d’alerte à la bombe.  
 
Tous les établissements concernés ont porté plainte et toutes les enquêtes sont en cours pour 
retrouver les auteurs de ces menaces, qui encourent 2 ans de prison et 30 000 € d’amende. 
 
Le Recteur, le Préfet et l’ensemble de leurs services sont pleinement mobilisés pour faire cesser 
ces agissements et accompagner les équipes dans le traitement de ces actes et de leurs 
conséquences. 
Ils apportent tout leur soutien aux chefs d’établissements, aux équipes éducatives, ainsi qu’aux 
élèves et aux familles, impactés par ces perturbations. 
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